
Conformément à l’arrêté N° DG 2025/ 88

Relatif a la prise en charge des cycles et engins de déplacement personnel 
motorisés à l’état d’épave laissé à l’abandon sur le domaine public

Pose étiquettes le 05.03.2026 pour enlèvement des vélos à partir du 20.03.2026

Lieu vélo phase 1 : Centre-ville / écoles / Métro 

- Centre-ville ( 4 rue de la gare ) 

1 vélo / de marque London, totalement rouillé, étiquette n° 65

- Rue Gabriel Péri 



Vélo électrique de marque E-RAIL WAYLTD SCRAPPER / le pneu arrière est glissé de sa 
roue. étiquette n° 64

Ecole élémentaire JOLIOT CURIE 

- Côté Jean Mermoz : Pas de vélo. 

Côté Avenue Marcellin Berthelot. 

VTT de marque Technologie, ensemble rouillé pneus crevés. étiquette n° 60 



vélo femme Décathlon b Twin, ensemble rouillé, pneus dégonflés, frein absent. 
étiquette n°61 

VTT de marque ROCK  pneu crevé. Etiquette n° 62

VTT de marque décathlon de Couleur Gris type River side . Roue arrière manquante. 
Etiquette n° 63

Ecole les sablons 25 villa des paroseaux. 

- RAS

2coles Maternelle du parc. 13 rue de bagneux. 



- A faire. 

Metro :

-  Allée Bernard Jussieu 

Vélo décathlon de couleur jaune, pneu totalement dégonflé étiquette n° 52

Vélo Gris MicmoBoro, manque selle vélo rouillé.  Étiquette n°53



Vélo / BATAVUS Barcelona / Roue arrière voilée /selle dégradée.  étiquette n° 54

Vélo de marque Peugeot Roue avant voilée hors d’usage étiquette n°55

Cadre de Vélo de marque Décathlon B twin de couleur gris. Etiquette n°56 

Cadre de vélo de marque Décathlon B twin de couleur blanc étiquette n°57 



200 avenue de Paris. 

Cadre de vélo de marque Hercules étiquette n°59 


